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HYGIENE DES OUYRIERS
EMPLOYĆS

DANS LES FABRIQUES D’ALLUMETTES CHIMIQUES

Le 3 aoAt 1888, M. le  P refet de police  m ’a fait 1’h on n eu r  
de m ’adresser la le ttre  su ivante :

Monsieur le Doyen,
Des plaintes ont śtś adressees au Parąuet par plusieurs ouvriers 

de la compagnie des allumettes chim iąues.
Ces ouvriers ont śtś atteints, au cours de leur travail, de la ni- 

erose phosphoróe.
J’ai charge M. le docteur Pouchet, inspecteur des śtablisse- 

ments classes, de visiter les fabriąues de la Compagnie.
II vient de me transmettre trois rapports a ce sujet, que j ’ai 

1’honneur de vous communiąuer ci-joints.
Je vous serais tres oblige de vouloir bien examiner 1’affaire, 

puis dśposer un rapport au Conseil de salubritś sur les accidents 
qui se sont produits, et indiquer les mesures qu’il y aurait lieu  
de prescrire.

Agreez, Monsieur le Doyen, 1’assurance de ma considśration la  
plus distinguśe.

Le Pr i  fet de police,
H. Lozfi.

P lu sieu rs ouvriers d es fabriąues d ’a llu m ettes  de P antin  et 
d’A ubervilliers on t, en effet, ś tć  a tte in ts de necrose phos-

(1) Rapport fait au nom d’une commission du Conseil d’hygiene publiąue
et de salubritó du departement de la Seine.



phoree, l ’un d ’eux  est m ort rćcem m en t. Ils on t in ten tś  une  
dem an de d’in d em n itć  aux d irecteurs des u sin es, se basant 
sur l’inobservation  des r&glements im p osćs & la fabrication  
des a llu m ettes p h osp h orśes. N ous ne pou von s a c tu e llem en t, 
sans r isąu er  de n ous im m iscer  dans le  debat scu lerć  devant 
1’au toritć ju d ic ia ire , d iscu ter le b ien  fon d ś d es p la in tes, la  
gravitć des lćs ion s qui on t frappó ces ouvriers, ni mfime 
aborder to u tes  le sh y p o th ^ ses qu i, de part et d ’autre, pour- 
ront śtre  so u lev ees devan t les  ju g es  co m p ó ten ts .

N ous devons seu lem en t rech erch er q u e lle s  ob liga tion s  
sont a c tu e llem en t im p osćes h la  fabrication , q u els  r&gle- 
m en ts son t en usage dans ces u sin es, et dire si les  prć- 
cau tion s so n t su ffisan tes.

Le C onseil d’hygifene de P aris s’est, & d iverses reprises, 
occu p e des dangers au xq u els exp osa it 1’em p lo i de la p&te 
ph osphorće pour la fabrication  des a llu m ettes . Y os rappor- 
teurs, MM. P ayen  (26 ju in  1846), C hevalier (1850), ont in -  
sistć  sur la n ćcess itć  d ’u ne bon ne ven tila tion  dans le s  a te- 
liers. S ’in sp irant des m śm es id śe s , le  Minist&re de 1’agricu l- 
ture, du co m m erce et d es travaux p u b lics, a envoy6 h 
MM. les  p rśfe ts, le 15 d ścem b re 1852 et le 20 ju in  1860, des  
circu la ires rappelant la n ćce ss itś  de ce tte  bonne yen tila - 
tion . Y oici le s  p assages essen tie ls  de la c irculaire d u 2 0 ju in  
1860 :

« 1° Toutes les opśrations dangereuses, c’est-a-dire celles qui 
donnent lieu a des emanations phosphorees, doivent ótre faites 
dans des ateliers spóciaux et separśs;

« 2° 11 doit fitre etabli un bon systeme de ventilation dans ces 
ateliers;

« Le 3° et le 4° se rapportent aux dangers des incendies.
« 5° Les ouvriers doivent ótre astreints aux mćm es soins de 

proprete que les ouvriers des usines de ceruse bien dirigees. »

L ’arrśtó de M. le P rćfet de p o lice  du 7 fśvrier 1877, d on- 
n ant autorisation  aux fabriques d ’a llu m ettes  de P antin  et 
d’A u b erv illers, ne tou ch e la q u estion  d’hygifene que dans 
son article 7 . C elu i-ci est ainsi con ęu  :
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Art. 7. —  Les bois apparents des anciens ateliers seront 
hourdśs en platre, et la compagnie sera tenue de reconstruire 
successivem ent ces anciens ateliers en materiaux incombustibles, 
dans un delai de quatre annees, en prenant, d’ailleurs, les dis- 
positions necessaires pour y etablir une large yentilation dans les 
conditions les plus favorables a l’entrainement des emanations 
phosphorees. Tant que ces dispositions n’auront pas ete realisees 
de mani&re a assurer la complete innocuitś du travail, l’action des 
yapeurs de phosphore deyra ótre neutralisee par l’emploi de l’es- 
sence de tśrśbenthine contenuedans des yases places a 1’interieur 
des ateliers ou dans des boites portees par les ouvriers.

La C om pagnie se pourvut devant le C onseil d’E tat contrę  
q u elq u es-u n es des p rescrip tion s qui lu i ćta ien t im p o sśe s , 
m ais 1’article p rścćd en t ne fut pas m odifić. (Lettre d ’av isau  
P rćfet, 9 avril 1880.)

Y oici 5. quoi se born en t les prescrip tion s rśg lem en ta ires. 
Y oyons co m m en t elles on t ć tś  ex śc u tśe s . M. G. P o u ch e t, 
ch arge  par M. le P rćfet de ce tte  in sp ection , a rćpondu par 
les d eu x  rapports su ivan ts, que je  crois in tćressan t de com - 
m u n iq u er au C onseil.

Usine de P an tin  (30 ju ille t  1888) —  « L’usine situ će  aux  
n u m ćros 46 et 48 de la rou te  d’A ubervilliers, ^ P antin , 
com p ren d  quatre corps de bcttim ents principaux et deux  
ann exes en retour sur des cou rs.

» Le b atim en t en faęade sur la route d ’A ubervilliers est 
une con stru ction  h p lusieu rs ś ta g es  h ab itće par les ouyriers 
et ouvrieres de 1’u sin e .

» L es bcttim ents principaux son t situ ćs i  droite, k gauche  
et a u fo n d  d ’une tr&s grandę cou r d on t cet im m eu b le  hab itć  
cló t le quatrifeme có tś . Dans 1’atelier de gauche, on pralique  
l’em p a q u eta g e  et le d ćn om b rem en t des a llu m ettes  ; il o c -  
cupe exc lu sivem en t d es ouvri6res. Cet em p aq u etage se fait, 
pour la m ajeure partie,  ̂ 1’aide de m ach ines qui rćdu isen t k 
u ne du rće tr6s m in im e le con tact des m ains d es ouvri&res 
avec la p&te p h osp h orśe . Sur les tab lettes de trayail, ou b ien  
su sp en du s au m ilieu  de 1’ate lier  par des supports en fil de  
fer, on obserye de n om b reu x yases en terre ou en fer-blanc
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renferm ant de 1’essen ce  de tśr śb en th in e  qui est ren ou velće  
au m oins une fois par sem aine par les so in s d’un em p loyć  
spćcial.

» D es affiches m an u scrites , ecr ites en gros caract&res, 
son t p la cśes  de d istan ce en d istan ce  sur les m urs e t les  
tables de tr a v a il: e lles  reproduisent un article du reg lem en t 
gónóral rappelant r in terd iction  ab solue de m anger dans les  
ateliers .

» Le b a tim en t de droite sur la cour com p rend  p lusieu rs  
a teliers . D’abord ce lu i de triage, dans leą u e l on separe les 
a llu m ettes  co llees  ou m ai fa ites et oii on d em onte les cadres 
& 1’aide d esą u e ls  on p ratiąue le soufrage e t 1’im p rśgn ation  
de pclte p h osp h orśe . Le triage se fait forcóm en t ci la m ain , 
et c’est une des op śration s dans le są u e lle s  le  con tact de la 
p£te p h osp h orśe , en core  un peu chaude au sortir du sś -  
ch o ir , e st  le p lus in tim e et le p lus pro lon gś avec le s  doigts  
des ouvri§res. C hacune a devant e lle  u n e ca isse  rectan gu -  
la ire p leine de sciure de bois dans la ą u e lle  on p longe les al
lu m ettes  qui r ien d ra ien t ^ s’enflam m er ou dont une poi- 
g n śe  p rojetśe  sur le cadre chargć suffit a d śterm in er l’ex- 
tin ction . Le d śsem b o itage  des cadres s e fa it  h la m ach in ę, e t  
ces cadres so n to r ie n te s  de telle  faęon que le có tś  p h osp h orś  
de ra llu m ette  e st  s itu ś  sur la face de la m ach in ę o p p o sśe  a 
celle  devant laq u elle  l’ouvri§re travaille : la m ach in ę et 
1’śp a isseu r  du bois de ra llu m e tte , dans le sens de sa lon - 
gueur, form ę donc ścran e t emp&che la respiration  des va- 
peurs s ’exh a lan t im m śd ia tem en t de la pclte p h o sp h o rśe . Le 
m atśrie l de toute cette  u sine est , du reste , fort p erfec- 
tio n n ś et rem arquable au p oint de vue de l’h y g ien e  des o u -  
YriSres.

» A la su itę  de cet atelier, se trouve ce lu i de soufrage et  
d’im p rśgn ation  de la p£te p h osp h oree . L es cadres arrivent 
d’un atelier d istin ct e t sśp arś par une cour de ceu x  dont il 
vient d ’&tre q u estion , ch argśs de bois d ’a llu m ettes  rdgulie- 
rem ent e sp a c śs . On les trem pe dans un bassin  de soufre en  
fusion  dont la profondeur est de 2 cen tim ótres environ , puis,
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apres refro id issem en t, le  cadre est ap p liąu ś par le có tś  sou - 
frś sur une p laąu e de fonte ch au ffśe  et recouverte de pclte 
phosphoree m a in ten u e en fu sion  dans une chau d iere, oh on  
la pu ise  avec une cu illere  pour 1’eta ler au fur et k m esu re  
du b eso in  sur la p laąu e ; un rou leau  de m śta l p rom en ć & la 
surface de cette  p laąu e  rśgu larise  la h auteur de la cou ch e  
de pclte phosp h orće . II y  a sou s une h o tte  fortem en t ven ti-  
lś e  une batterie  de deux ch au d ieres e t de deux p laąu es ser-  
vant au chim icage, su ivant le term e du m ćtier. En face de  
ch aąu e  p la ą u e , une sorte de ca isse  m śta llią u e , dans laąu elle  
son t m ćn agćes des ou vertu res, sert & v en tiler  la surface des 
tab les, e t 1’appel d ’air en treten u  par le chauffage des foyers  
servant k m ain ten ir  la fu sion  de la p&te, e t la ch a leu r des 
p la ą u es  son t te ls , ąu e l ’on vo it fort b ien  par in stan t 1’appel 
des vapeurs par ce tte  d isp osition . La p&te e st fab riąu će & 
1’usine d ’A ubervilliers (nous y  rev iend rons dans le rapport 
rela tif k ce tte  u sin e) et apportće tou te  próte & 1’u sin e  de 
P antin  ; il ne reste p lus qu’ci la refondre. L’ex isten ce  des va- 
peurs de phosphore e s tp e u  perceptib le  dans ce t a telier. I ł y  
regn e, d ’ailleurs, com m e partout dans 1’u sin e , une v en tila -  
tion  des p lus ćn erg iąu es , e t la p&te est prśparee e t m ślan gće  
d’une faęon te llem en t parfaite, grkce  un appareil im ag in ć  
par M. le d irecteu r des u sin es, que le phosphore est abso- 
lu m en t em p rison n ć et ćm u lsio n n ć  dans la sa lle , e t  les m a- 
tieres in ertes qui lu i son t a jou tćes et que l’on n ’observe plus  
ces p etites  inflam m ations p artie lles , ces esp^ces de serpents  
de feu  cou ran t k la surface de la p&te que l ’on observait au- 
trefo is, alors que le m ćlange se fa isa it & la m ain . Au sur-  
plus, dans ce t a te lier , com m e partout e t plus m śm e que  
partout a illeurs dans 1’u sin e , 1’essen ce  de tśr śb en th in e  est  
rśp an d u e ci p rofusion , e t  ch aąu e  ouvrier a pres de lu i un  
rćcip ien t renferm ant ce liąu id e  dont on ren ou velle  la p ro-  
vision  lorsq u ’elle  est śp u isee .

» U ne fois sou frćes e t  ch im ią u ćes , les a llu m ettes  son t 
portćes au sćch oir . U ne arm oire m ćta lliąu e k com parti- 
m en ts op p osśs  et tou rn an t au tou r d ’un axe passant par la
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paroi de sćparation  perm et de faire p asser les cadres frai- 
ch em en t im prćgnćs dans le sćch o ir . P our ce la , les a teliers  
de soufrage e t de ch im icage son t tou jou rs m itoyen s avec le 
sech o ir , et 1’arm oire tournante dont il v ien t d ’śtre  ąu estion  
e st in s ta llć e  dans le mur m ito y en .

» Au p o in t de vue des yapeurs de p h osp h ore, le  sćch o ir  est 
certa in em en t 1’atelier le p lus m alsain  de tou te  1’u sin e , en  
raison de 1’accu m u lation  des yapeurs de p h osp h ore, qu i ne 
trouven t p lus 1A, com m e dans 1’ate lier  de ch im icage , outre  
les yapeurs d ’essen ce  de tćrćb en th in e , des yapeurs de soufre  
qui en n eu tra lisen t en partie les elTets. II est ju ste  d’ajou ter  
que c ’est aussi 1’atelier dans leq u el les ouvriers sćjou rn en t le 
m oins lo n g tem p s e t ce lu i dont la yen tila tion  est le  p lus ćner- 
g iq u e. D es bou ch es d ’appel, in sta llćes au n iveau du so l, son t  
reparties en un grand n om bre de p o in ts : e lles  a sp ir e n t l’air 
du sćchoir  et P enyoien t dans la ch em in ee  en brique, hau te  
de 25 m&tres, qui dessert les m ach ines & vapeur de 1’u s in e .

» L’aćration  se fait par de n om b reu ses ouvertures don n an t  
sur les cou rs et par des lan tern au s & lam es de p ersien n es. 
En hiver, un calorifere d istribue de Pair chaud  par d es b ou
ches de cha leu r, et c e ta ir  repart par les b ou ch es d ’appel.

» Afin de rćduire au m in im u m  les  ch an ces d ’in tox ication  
par le ph osp h ore, 1’ad m in istration  a ćtabli un rou lem en t  
pour les ouyriers qui pratiq u en t les  d iyerses općrations  
d o n ti l  v ien t d’śtre q u estion . C hacun d’eux  passe & la m ise  
en presse dont il va 6tre parlć to u t & 1’h eu re , pu is au so u -  
frage e t au ch im icage , enfin au sćch a g e , p our retou rn er a 
la m ise en presse ou & tou te  autre besogn e d ont so it exc lu e  
la yapeur de phosphore. La d irection  rencontre m śm e h ce 
rou lem en t une certa ine op p osition  et q u elq u es d ifficu ltćs, 
par ce tte  raison  q u ’un m etteu r en presse gagne enyiron de 
6 a 7 francs p a r jo u r , tandis q u ’un chim iqueur p eu t gagner  
ju sq u ’& 12 et 15 francs.

» D es a te liers speciaux et ab so lu m en t sćparćs servent, 
1 un a preparer les  a llu m ettes ^ phosphore am orp he, d ites  
suedoises, e t 1’autre les m ćlan ges ren ferm ant du ch lorate de
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p otasse et d estin śs  & form er des a llu m ettes bru lan t au ven t  
et h l ’air. Ces dernibres son t fab r iąu śes, re la tivem en t, par 
trbs p etites  ąu an tites  ci la fo is .

» Un atelier com p lb tem en t sep arś de tous les autres et si-  
tu ś  au fond d’u n e secon d e cour, e t  en arribre de 1’atelier  
d’em p aq u etage et des b ureaux qu i o c c u p e n tle  b d tim en td u  
fond de la  grandę cour carrśe , sjert h la próparation des 
cadres, qui son t en su ite  en voyes au soufrage e t au ch im i-  

cage.
» Cet a telier ne renferm e au cu n e vapeur de phosphore e t  

co n stitu e , en q u elq u e sorte, le  sanatorium  de l ’u sin e . C’est  
\h q u ’on em p lo ie  les  ouvriers ou ouvribres fa tigu śs par l ’inha- 
la tion  p lus ou m oins p ro lon gśe  des vapeurs des autres a te 
liers , c ’est lii q ue se rep osen t le s  ouvriers qui on t pratiquś  
le  ch im icage  e t l e  sśch a g e  p en d an t un certain  tem p s.

» Le bois arrive de R ussie tou t d śco u p ś , de la grandeur  
et de la grosseu r d es a llu m ettes; c ’est du trem ble. On d ś- 
b a lle  les  ca isses qui le ren ferm ent e t des m ach ines servent 
h rem plir les cadres. L es bois se trouven t rśpartis ci une  
d istan ce d ’environ un  dem i-centim & tre les uns des a u tr e s ; 
u ne p śd a le  dóterm in e la projection  en avant d ’une rangee  
de bois qui v ien t se p lacer dans le  cadre sur u ne b aguette  
de bois en tou ree  de feutre, q ue T ouvrier ou l’ouvri&re dis- 
pose au fur e t & m esu re de la d istribution  de chaque co u -  
ch e pour 1’iso ler de la p rśced en te . Un des có tś s  du cadre 
est m ob ile  et p erm et, en le  foręant lśgfcrem ent, d’assurer  
1’im m ob ilite  de tou t le  ch argem en t, qu i est form ś de 2 ,000  
h. 2 ,500  a llu m ettes rśparties dans le  cadre en fer m esuran t 
50 centim&tres carrśs e t sśp a rśes le s  u n es des autres par un  
espace vide d’environ un dem i-centim fctre. A au cu n  m om en t 
de cette  op śra tion , l ’ouvrier n ’est en con tact avec la vapeur  

ou la p&te phosphoree.
» A 1’en trśe  de l ’u sine se trou ve un vestia ire dans leq u e l 

les  ouvriers e t ouvri^res d śp o sen t leurs habits de ville pour  
rev6tir ceu x  du travail. II est ex igć par T adm inistration  de 
1’usine que le s  fem m es so ien t revśtues d ’un tab lier de to ile
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AppareiJ hrevete de. MT. GERMOT servant a la 
fabrication de la p ite  phosphoree.

Avec cet appareil on p rep a re ,a  chapue operation, $0Mlogr. de pa te  phosphoree.

Cette figurę a ćtć obligeamment mise li la disposition du Coraitó des Annales d’hygiene par la Prćfccture de police.



les envelop p an t com p lćtem en t e t ą u itten t au vestiaire leur  
robe. On leur fournit k leur en trśe  deux grands tabliers de 
to ile  d ont 1’en tretien  reste  en su ite  & leu r charge. La Com 
pagnie leur cfcde au prix d ’achat la to ile  q u ’elle  a ch fcte ,sp ś-  
c ia lem en t pour ce la , en tres grandę ą u a n titś .

» U ne sa lle , co m p letem en t en dehors d es a teliers , sert de 
salle a m anger : on y a d isp osś des bancs et des tab les, e t  
c ’est 1& q ue le s  ouvriers et ouvri&res son t tenu s de prendre  
leu rs repas en hiver ou par les tem p s de p lu ie ; l ’ć tś , ils 
p rćferent, en g śn śra l, m anger dans les cou rs.

» A p rox im ilś  du vestia ire , des lavabos son t d isp osśs : 
l’eau est la issśe  & 1’entibre d iscrśtion  des ouvriers et ou -  
yrióres qui on t, en ou tre, de l’eau filtrće pour la boisson  et, 
l ’ś l ś ,  une bo isson  p rśparśe avec du rhum  et de l ’extrait de  
g en tian e.

» On tien t & leur d isposition  des gargarism es au ch lora le  
de p o tasse , a łu n , b icarbonate de so u d e , perm anganate de 
p otasse.

» U ne y is ite  de la b ou ch e, obligatoire, a lieu  tou s les six  
m ois. »

Usine d 'A uberm lliers  (30 ju ille t  i8 8 8 ). —  « La d escrip tion  
tr&s com plbte de la fabrication que j ’ai fournie au su jet de 
1’usine de P an tin  m e d ispensera  de recom m en cer pour l’u - 
sine d’A ubervilliers.

» Les op śration s sont exactem en t de m 6m e naturę et 
p ratiq u śes de la m bm e m an iere , m a is , pour lap lu p art, avec  
des in stru m en ts m oins p erfection n śs . A insi, tou tes les o p ś-  
rations d’em paq u etage e t de d śn om b rem en t son t faites & la 
m ain  au lieu  d’6tre p ratiq u śes & 1’aide de m ach in es. L’ou- 
tillage  p erfection n ś qui est ex c lu siv em en t em p loyś 5.1’usine  
de P antin  se su b stitu e  peu & peu & 1’an c ien , et les p rśca u -  
tion s h y g iśn iq u es son t prises avec autant de soin  q u ’& cette  
derniSre u sin e . Le rbglem ent est le m ś m e ;  il ex iste  eg a le -  
m ent un yestia ire , une salle a m anger, des lavabos, on d is- 
tribue des gargarism es, etc . C om m e dans 1’usine de P an tin , 
des su rveillan ls e t des suryeillan tes son t sp śc ia lem en t
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chargćs de veiller  a l ’ex ścu tio n  du r&glement, de renouveler  
la provision  de tśrćb en th in e , dont on use au m oins 50 k ilo -  
gram m es par ąu in zain e dans cette  u sin e , d’em p6cher de 
m anger dans les a te liers , d’ex iger  le lavage des ouvriers et 
ouvri£res au m om en t ou Ton ą u itte  les a te liers , de ven tiler  
v igou reu sem en t ces a teliers en ouvrant tou tes grandes 
portes et fen śtres pendant la durśe des repas et des heures  
de repos, etc .

» Je n ’ai d on c pas ci revenir sur tous ces soins ni sur les  
diverses phases de la fabrication .

» J’in sistera i seu lem en t sur u ne fabrication  fa ite exclu si-  
v em en t & 1’usine d’A ubervilliers, celle  de la p&te ph os- 
p h orśe .

» Cette fab rication  se fait dans un a telier  sp śc ia l, ab so lu -  
m ent sćparć du reste des autres ateliers, k p rox im itś des 
m agasin s servant au dćpót du phosp hore. Ge dern ier arrive 
en estagn on s de fer-b lanc, sou d ćs , p lein s d ’eau et em b allćs  
dans une ca isse en bois au m ilieu  de sc iu re .

» Mc G erm ot, in g śn ieu r , d irecteur des u sin es de la  co m -  
pagn ie des a llu m ettes , a im ag in ć, pour la prśparation  de la 
p&te p h osp h orće , un  appareil p erm ettan t de la prćparer par 
ąu an tites de 50 k ilogram m es ci la fo is et sou strayant co m -  
pl& tem ent l ’ouvrier charge de cette  fabrication  ^ T influence  
nocive des vapeurs de phosph ore.

» Cet appareil, dont le croąu is c i-jo in t p eu t donner u ne  
id śe , se com p ose  de trois chaudiferes A ,B  et C, ch au ffśes par 
des serpentin s i  vapeur. On a p esć i  l ’avance les  ąu an titćs  
de g ć ia tin e , d ’eau , d ’oxyd e de z in c, de phosp hore et de m a- 
ti&re co loran te  qui d oiven t com p oser  la p it e .  D ans la ch a u -  
difere A , on  verse l ’eau et la ge la tin e  que 1’on a fait d ćtrem - 
per i  froid au prćalab le . On favorise la d isso lu tion  en  
chauffant a 1’aide d ’un je t  de vapeur et en brassant le  m ś- 
lan ge avec un agitateu r i  m ain . Quand la g śla tin e  est com -  
plfetem ent d issou te , on ouvre le rob inet du tube latćral T et 
il s’śc o u le d a n s  la ch au d iere  B u n e certa in e  q u an titś de g ś -  

la tin e  ch au d e k laq u elle  on a jo u le  le  ph osphore par la tubu-
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lure O. Ce phosphore est m is a la m ain par 1’interm Sdiaire  
d’un en ton n o ir  en m eta l, k large d ou ille , qui s ’adapte a la 
tu b u lu re  : l’ouvrier chargć de cette  op śration  prend le p h os
phore dans la ca isse  p lein e d ’eau qui le con tien t et 1’a jou te , 
p a rp o ig n ćes  su ccess iv es , en m anoeuvrant a la m ain  le m a- 
laxeu r M pour rćpartir le p h osp h ore fondu  dans la m a sse .

» L orsque tou te la quantitó de phosphore est a jou tee (10 ki- 
logram m es par op ćration ), on m anceuvre un in stan t le m a- 
laxeur pour assurer une rćpartition  parfaite du p hosphore  
dans la g ć la tin e , e t on chauffe d o u cem en t pour 6tre sur  
que le phosphore est bien e n tiir e m e n t fon d u . P en d an t ce  
tem ps, en ouvrant le rob inet du tube s itu e  au fond de la 
chaudi&re A , on fait passer le reste  de la gćla tin e  dans la 
chaudi&re C, ou on lui ajou te par la tubulure l’oxyde de 
zin c  d estin ś i  donner a la fo is du corps e t de la sou p lesse  
& la p it e ,  on m et en action  le m alaxeur M qui est m u par 
une courroie de transm ission  et dont les pa lettes son t d is-  
p osćes de faęon a relever et i  rem ettre en su sp en sion  dans 
le liq u id e les su b stan ces de d en silś  un peu forte aui ten - 
draient i  gagner le fond de la chaudi&re et k s’iso ler  du 
reste  de la p ite ,  e t qui assure ainsi un m ćlan ge aussi rćgu - 
lier et aussi parfait que p oss ib le . Quand l ’oxyd e de zinc  
est b ien  m ćlan ge i  la gć la tin e  qui resta it dans la ch au -  
diere A, on ouvre le rob inet du tube situe k la partie in fć-  
rieure de la ch a u d iire  B et on la isse  śco u ler  dans la chau - 
d iire  C le m elan ge d ć j i  in tim e du phosphore avec une  
partie de la g e la tin e . On rem et en m ou yem en t le m alaxeur  
de la chaudi&re C et on le la isse  m archer rap idem en t p en
dant qu inze i  v ingt m in u tes; on ajoute alors la m atiere  
co lorante, on brasse encore q u elq u es in stan ts et on la isse  
ćcou ler  la p ite  dans une bassine P p la c śe  au -d essou s de la 
chaudi&re C. L es tubu lures O, ad ap tśes aux chaudi&res B 
et C, son t i  ferm eture hyd rau liq u e et, p end ant toute la d u - 
r śe  de l’op ćration , au cun e vapeur de phosphore ne peut 

s’śch ap p er de 1’appareil, ainsi que j ’ai pu le con sta ter . P en 
dant le  refro id issem en t, un m alaxeur m ćlange en core  la
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p&te, de faęon k emp&cher la sćp aration  d es ć lćm en ts du  
m ćlan ge par co u ch es de d en sitć  d iffćren te.

» M. G erm ot ć tu d ie  en ce  m om en t r in sta lla tio n  d’appels 
d’air sp ściau x  qui sera ien t d isp osćs de faęon ii en trainer  
dans une ch em in će  d ’appel le s  vapeurs qui s’exh a len t p e n 
dant le cou lage de la p&te et durant son  refro id issem en t.

» Ges vapeurs son t en som m e peu ab ond antes et, com m e  
je  1’ai d ć j i  d it, le m ćlange, 1’ćm u lsion , si 1’o n p e u ta in s i  d ire, 
du phosphore dans cette  p&te est te llem en t parfaite que la  
som m e de vapeurs ćm ises est rćduite au m in im u m .

» II y  a ćv id em m en t dans 1’adaptation  de cet appareil & la  
fabrication  de la p&te p h osp h orće  un progres im m en se  rća- 
lisć  au p o in t de vue de 1’hygiSne de l ’ouvrier, qui peut ainsi 
prćparer des q u an tites consid ćrab les de p&te p liosphorće  
sans se trouver exposó aux vapeurs de phosphore pendant la 
periode la  plus d an gereuse de 1’op ćration , c ’est-a-dire p en
dant la fu sion  et le  m ćlange a ch au d .

» L’u sine d ’A ubervilliers est situ ee  au m ilieu  d es ch am ps. 
D eux lon gs corps de b&timents assez bas, non su rm on tćs  
d’ćtages , rógnent de chaque c ó tć .d ’une cour. A droite sont 
les m agasins de rćcep tion  des bois ta illćs et des m archan- 
dises en cours d’exp ćd ition , les a teliers d ’em p aq u etage , de 
m ise en b o ite  et de d ć n o m b r e m e n t; 5. gau ch e , les  a teliers de  
prćparation  des cadres, de triage, de soufrage et de ch im icage.

» Au fond, des m agasins cou p an t & angle droit ces co n s-  
tru ctions et les sćp arant des m agasins de dćpót du soufre, 
du phosphore et de 1’atelier  de prćparation  de la pAte.

» La ven tila tion  de tous ces a te liers e st  aussi parfaite que  
1’on p eu t le dćsirer.

» Un róglem ent, en date du 15 ju in  1886, est affichć dans 
toutes les parties de 1’usin e . II est conform e aux prescrip -  
tions reg lem en la ires des divers arr&tćs, il dćpasse m Sm e  
leur rigueur et prescrit un exam en ob ligatoire de la bouche  
des ouvriers k ćp oq u es d e te r m in ć e s . Y oici ce rSglem ent :
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Hygiene des ateliers. — Reglement.

I. Nul ouvrier ou ouyriere ne sera admis a travailler dans un 
atelier ou l’on manipule la pate chimiąue ou les produits chimi- 
ques a decom ert, sans ćtre muni d’un tablier ou yótement a man- 
ches l’enveloppant completement.

Cette enveloppe sera dśposóe au vestiaire dans les intervalles 
du trayail.

II. II est absolument interdit de prendre ses repas et de manger 
dans les ateliers. Les ouvriers ou ouvrieres qui apportent leurs 
repas deyront les prendre dans le local qui leur sera indiquó ou 
dans les cours k leurchoix; mais l’entr6e des ateliers c»i ueiendue 
en dehors des heures de travail.

III. Pendant les absences des ouyriers, il sera procśdó i  un re- 
nouvellement bien complet de l’air des ateliers, dans toutes leurs 
parties ; les fenótres resteront ouvertes.

IV. II est recomm andś a tous les ouyriers, a leur sortie de l’ate- 
Jier et avant le repas :

1° De se laver les mains et le visage;
2° De se gargariser et de se rincer la bouche avec les garga- 

rismes mis a leur disposition.
V. II sera veill6 a 1’entretien de l ’essence de tórśbenthine dans 

les pots pour que la difTusion des yapeurs se produise sans in- 
terruption.

VI. — 11 est formellement interdit a tout ouvrier ou ouvrióre de 
paraitre aux ateliers dans les huit jours qui suivront l’extraction 
d’une dent ou toute opśration ayant entraine un percement 
d’abces ou une incision a la machoire et dans la bouche.

VII. Aucun ouyrier ou ouyriere ne sera admis dans les ateliers ou 
l’on manipule la pate chimique s’il n’est muni d’un certificat du 
medecin-dentiste de la compagnie, constatant qu’il peut sans 
danger ótre employó au travail des allumettes.

VIII. Des yisites dentaires póriodiques seront faites dans 1’usine 
par un módecin-dentiste, aux frais de la compagnie.

Tout le personnel devra s’y soumetlre.

P a n t in ,  ce  15 j u in  1886.

L’Ingenieur de la Compagnie, Directeur des Usines, 
Signó : L. G e r m o t .

» L es d irecteurs de ces u sin es sem b len t s ’6 tre in sp ir śs ,d a n s  
la rśd action  de ce rftglem ent, de la loi śd ic tśe  en A llem agne  
le  13 m ai 1884; e lle  est ainsi con ęu e :
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Loi d'Empire (13  mai 1 8 8 i)  sur la Fabrication 
et Vlmposition des Allumettes.

I. a La preparation de la p&te inflammable,
b Le trempage,
c Le sechage du bois,
d  Le classem ent et l’empaquetage des allumettes, 

doivent se faire dans des locaux spściaux, isolśs et śloignes de 
toute habitation, de tout atelier.

Chaąue ouvrier ne doit śtre employe que dans un atelier.
Toutefois, on peut soufrer et paraffiner les bois dans les locaux 

ou se fait le trempage.
II. Les locaux doivent śtre spacieux, a 1’abri de l’incendie; les 

murs doivent śtre grattes au moins tous les six mois, et blanchis 
& la chaux ensuite.

III. II faut que la ventilation soit sufflsante pour entrainer la 
quantite de yapeurs de phosphore qui peut se former. — La pre
paration de la p&te doit śtre faite en vases cios et bien ventilśs. 
Les recipients qui la contiennent doivent toujours śtre bien cou- 
verts.

IV. Le trempage doit śtre fait de faęon k produire le moins de 
vapeur possible.

Lorsqu’on emploie la p&te chaude, on ne doit user que des pro- 
cedes autorises par Lautorilś supśrieure.

Les lieux ou se fait le sśchage doivent śtre sufflsamment 
yentiles.

Si ces lieux sont chauffes, leur temperaturę ne doit pas de- 
passer 35°. On doit y mettre, en vue, de nombreux thermometres.

Avant de penetrer dans les lieux de sechage, il faut que les fe- 
nśtres soient ouvertes et les pośles allumes depuis une demi- 
heure au moins.

VI. Les ateliers pour la mise en paquets doivent cuber au moins 
10 metres cubes pour chaque ouvrier, śtre pourvus de larges fe- 
nśtres qu’on peut ouvrir et bien yentiles.

VII. Les ateliers doivent śtre nettoyes tous les jours apres le 
travail.

Les dechets doivent śtre reunis et brftles.
VIII. Les ouvriers doivent avoir des habits speciaux pour le 

travail.
Ils doivent laisser leurs yśtements de ville dans un local spścial 

et non dans les ateliers.
IX. II est dśfendu aux ouvriers d’apporter k manger, de manger 

ou de boire dans les ateliers. Ils prendront leurs repas loin des
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ateliers et loin des vestiaires. — II doit y avoir hors des ateliers 
des endroits ou ils feront chauffer leurs repas. — A cóte des ate
liers, il y aura des lavabos avec une installation permettant aux 
ouvriers de se laver souvent la bouche.

XI. Le patron veillera a ce que les ouvriers se lavent les mains 
avant de manger ou de boire, avant de s’en aller, a ce qu’ils se 
lavent la bouche et quittent leurs vćtements de travail.

On n’admettra dans les ateliers que les ouvriers munis d’un 
certificat medical (d’un mćdecin approuvć [par le gouvernement]) 
constatant qu’ils ne sont pas atteints de necrose phosphoree et 
que leur santć et leur constitution ne paraissent aucunement les 
predisposer a cette affection.

Les certificats doivent ćtre conservćs.
XIII. Les patrons doivent confier la santć de leurs ouvriers a un 

mćdecin approuvć qui viendra visiter les ouvriers tous les mois 
d’abord, puis tous les trois mois au moins et qui avertira le patron 
de tout cas de necrose phosphoree.

Dćs qu’un patron apprend, par le mćdecin ou autrement, qu’un 
de ses employćs est atteint de necrose, il doit en avertir 1’autoritć 
par ecrit.

II cessera dJemployer ces ouvriers dans les ateliers ci-dessus 
mentionnćs (art. der).

XIV. Les patrons sont tenus d’avoir un registre ou ils noteront 
les noms, prenoms, &ge, domicile, jour d’entrće et de sortie de 
chaque ouvrier. Le mćdecin mettra sur ce registre ses observa- 
tions, le rćsultat et la date de ses visites. — Ce registre sera tenu 
a la disposition de l ’autoritć.

XV. Dans tous les ateliers, placee bien en vue, il devra y avoir 
une copie de la presente loi. — On devra, en outre, en donner 
un exemplaire a tout ouvrier qui entrera dans les ateliers.

XVI. On ne pourra etablir de nouvelles fabriques dyallumettes 
avec le phosphore blanc, sans autorisation du Gouvernement. — 
Celui-ci s’assurera que la fabrique est bien construite selon toutes 
les prescriptions legałeś, et selon toutes les regles d e l’hygiene.

XVIII. En cas de contravention, la police poursuivra, etc...

» Je n ’h ćsite  pas ci d ire q ue si on m ’avait co m m u n ią u ś le  
rb g lem en t en  usage dans les  u sin es de P antin  et d ’A ubervil- 
lier s , j ’aurais d śc lare  que je  l ’approuvais de tou t p o in t. Or, 
en ad m ettan t, com m e 1’affirm ent MM. les  D irecteu rs, q u ’il 
e st r śe llem en t ap p liq uś, ses  prescrip tions sem b len t Stre in -  
suffisantes.



» P a rm iles  ouvriers attein ts de n ścro se  p h osp h orśe , ąu atre  
au m oins 1’ont ś t ś  d epuis le co m m en cem en t de 1887, c’est- 
2i-dire depu is que le r śg lem en t est en v igueur.

» Je p ropose au C onseil de m odifier Particie 8 du rśg lem en t, 
et pour les v is ites de la b ou ch e qui se font actu e llem en t  
tous les  six m ois, d’ex iger que la p ćriod ic itś so it m en su e lle . 
T elle est la seu le  con c lu sion  que je  p u isse  form uler dans le 
cas a ctu e l, a cau se  des con d ition s dans le sq u e lle s  1’au tori- 
sation  de la fabrication a ś t ś  accord śe  ci la C om pagnie fer- 
m iśre  des a llu m ettes. M ais, en term in an t, q u ’il m e soit per- 
m is de dire com bien  je  regrette que l ’au toritś n ’ait pas 
d on n ś su itę  aux co n c lu sio n s du rapport lu  en 1856 au Co- 
m itś co n su lta tif d’h y g iśn e  par M. T ard ieu . »

A la su itę  d ’une en q u óte  sur la fabrication  et l ’em ploi 
des a llu m ettes  ch im iq u es, M. T ardieu , rappelant les travaux  
de MM. Th. R oussel, G lćnard, B u ssy , L ailler, e tc ., sur les 
dangers de l ’usage da phosp hore blanc au point de vue des 
in cen d ies, de la sa n tś  des ouyriers e t des em p o iso n n em en ts, 
form u la it les  co n c lu s io n s su iyan tes, ad op tśes & 1’u n an im itś  
par les m em bres du C om itś. L es travaux u ltśr ieu rs de 
M M .U. T rślat, C aussś d’Albi, M agitot, e tc .,  ne p e u v e n tq u ’en  
accen tu er  en core la y a le u r .

Y oici ces  co n clu sio n s (1) :

1° Les ćmanations phosphorśes qui se degagent durant certaines 
opśrations de la fabrication des allumettes chimiques exercent 
une influence f&cheuse sur la santś des ouyriers qui s’y livrent, 
et les exposent specialement ś une affection tres grave des os 
de la face, connue sous le nom de nćcrose phosphorique ou mai 
chlmiąue.

2° La prśsence du phosphore blanc dans le mastic inflammable 
lui comm unique des proprietśs yenśneuses qui ont donnś lieu 
dśjk a plusieurs em poisonnem ents crim inels et a de funestes 
accidents, et qui, en raison de l’usage universellem ent rśpandu 
des allumettes chim iques, constituent un danger public et per- 
manent.

3° Le seul remśde & ce double peril est la prohibition absolue

(1) Recueil des travau x  du C om iti d ’hygiśne publigue de France, t. II,
p. 211.

LES OUVRIERS DES FABRIQUES D’ALLUMETTES CUIMIQUES. 1 9



Biblioteka Główna 
WUM

20 P .  BROUARDEL.

du phosphore blanc dans la preparation de la p&te des allumettes 
ou je toute autre composition analogue.

4° Le phosphore blanc peut śtre remplace pour cet objet par- 
ticulier par d’autres substances, et notamment par le phosphore 
rouge ou amorphe qui ne presente aucun des inconyenients du 
phosphore ordinaire, qui n’est pas veneneux et avec lequel on 
peut des a present fabriquer des allumettes d’une excellente 
qualite.

5° La prohibition du phosphore ordinaire, motiyee par un 
grand intśrśt public, ne parait devoir amener de perturbation 
fścheuse ni dans 1’industrie ni dans le comm erce.

6° L’administration n’a pas k donner 1’indication et a rendre 
obligatoire 1’emploi de telle ou telle substance qui pourrait śtre 
substituee au phosphore blanc dans la fabrication des pśtes in- 
flammables; mais il lui appartient de mettre a la disposition de 
tous le corps qui parait jusqu’ici le plus propre a cet usage et 
d’obtenir, dans 1’interśt des fabricants et des consommateurs, une 
garantie contrę le monopole resultant des brevets particuliers pris 
en France pour la fabrication du phosphore rouge et des allu
mettes au phosphore amorphe.

S auf ce tte  derniere co n c lu s io n , qui n ’est p lus en rapport 
avec les con d ition s actu e lles de T industrie de la fabrication  
des a llu m ettes , m ais qui sera it au jou rd ’hui p lus facile k ap- 
pliquer, je  dem ande au C onseil d’hygi&ne d’em ettre  un vceu 
en faveur de la su b stitu tion  du phosphore rouge au p h os
phore b lan c dans la prćparation des a llu m ettes  ch im iq u es, 
en d on n an t son  approbation  aux co n clu sio n s q ue je  viens de 
rap p eler .

Je p rop ose , en ou tre, au C onseil de m ain ten ir  les  pres
cr ip tions relatives c i  la ven tila tion  des a teliers et d ’adopter  
les term es du r śg lem en t que je  lu i ai lu  et qui est en  y igueur  
dans les u sin es de P antin  et d’A ubervilliers, en rśd igean t le  
paragraphe 8 de la m an ierę su iyante :

Art. 8. — Des yisites dentaires seront faites, dans 1’usine, tous 
les mois, par un mśdecin-dentiste, aux frais de la Compagnie.

Lu et adoptó dans la sćan ce du 12 octobre 1888.

3 2 3 6 -S 9 . —  C o r b b i ł .  I m n r i m e r ie  C b b t b .
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